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DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D 'ACTIONS PROPRES 

SOUMIS A L 'AUTORISATION DE L 'A SSEMBLEE GENERALE M IXTE DU 17 AVRIL 2020 

 
*  *  *  *  * 

 
En application du règlement UE 596/2014 du 16 avril 2014 et du règlement délégué UE 2016/152 du 8 
mars 2016, par l’article L 451-3 du Code monétaire et financier, par instruction AMF 2017-03 du 2 
février 2017 et par les décisions AMF 2018-01 du 2 juillet 2018 sur les contrats de liquidité, le présent 
document a pour objet de décrire les objectifs et les modalités de renouvellement du programme de 
rachat des titres soumis par la Société IGE+XAO à l’approbation de l’Assemblée Générale Mixte qui 
se tiendra le 17 avril 2020. 
  
L’avis préalable de réunion a été publié au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires le 13 mars 
2020. 
 
SYNTHÈSE DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE L’OPÉR ATION 
 

Emetteur :  IGE+XAO (NYSE Euronext - Euronext) 

Programme :  rachat d’actions 
Pourcentage de rachat maximum autorisé :  10 % 
Prix d’achat unitaire maximum (hors frais) :  200 euros 
Durée du Programme : dix-huit mois au plus à compter de l’Assemblée Générale Mixte du 17 avril 
2020.  
 
Répartition par objectif des titres détenus au 29 février 2020 
 

INFORMATIONS  MONTANTS 
Pourcentage de capital auto-détenu:   0,2% 
  
Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois  52 430 
  
Nombre de titres détenus en portefeuille  
 dont titres destinés à l’objectif d’annulation    -- 
 dont titres affectés au contrat de liquidité  2 366 
 dont titres affectés au bénéfice du personnel salarié   0 
Valeur comptable du portefeuille au 29 février 2020 en EUR  299 673 
Valeur de marché du portefeuille au 29 février 2020 en EUR  402 220 
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A. Objectifs du programme de rachat d'actions et utilisation des actions rachetées 

L’acquisition des actions est affectée aux objectifs suivants :  

- l’annulation par voie de réduction de capital,  

- l’animation du cours du titre et sa liquidité par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement et au moyen d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de 
l’AFEI telle que reconnue par l’AMF, 

- l’attribution d’actions aux salariés Groupe au titre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise ou en cas d’attribution gratuite d’actions ou de levée d’options d’achat ou encore dans 
le cadre d’un plan d’épargne entreprise, 

- l’attribution d’actions aux dirigeants en cas d’attribution gratuite d’actions,  

- l’animation du cours du titre et sa liquidité par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement et au moyen d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de 
l’AFEI telle que reconnue par l’AMF, 

Par décision du Conseil d’Administration en date du 27 juillet 2018, le contrat de liquidité conclu avec 
la société de bourse Portzamparc a été suspendu jusqu’à la prochaine assemblée générale puis sa 
suspension a été prorogée jusqu’au 31 décembre 2020.   

Cet ordre pourra être modifié en fonction des opportunités qui se présenteront à la Société.  

 
Septième résolution 

(Autorisation donnée au Conseil d'Administration en vue de faire acheter par la Société ses propres 
actions) 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et avoir 
pris connaissance des éléments figurant dans le descriptif du programme autorise le Conseil 
d’Administration, conformément aux dispositions de l’article L225-209 du Code de Commerce, à 
acquérir un nombre d’actions représentant jusqu’à 10% du nombre des actions composant le capital de 
la Société. 
L’Assemblée Générale décide que ces achats effectués dans le cadre de la présente autorisation 
devront être réalisés en vue de : 

- l’annulation par voie de réduction de capital,  

- l’attribution aux titulaires de titre de créance donnant accès au capital ou être utilisées afin de 
faciliter une prise de participation ou une prise de contrôle par voie d’échange de titres, 

- l’attribution d’actions aux salariés Groupe au titre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise ou en cas d’attribution gratuite d’actions ou de levée d’options d’achat ou encore dans 
le cadre d’un plan d’épargne entreprise, 

- l’attribution d’actions aux dirigeants en cas d’attribution gratuite d’actions,  

- l’animation du cours du titre et sa liquidité par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement et au moyen d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de 
l’AFEI telle que reconnue par l’AMF, 

Par décision du Conseil d’Administration en date du 27 juillet 2018, le contrat de liquidité conclu avec 
la société de bourse Portzamparc a été suspendu jusqu’à la prochaine assemblée générale puis sa 
suspension a été prorogée jusqu’au 31 décembre 2020.   

Cet ordre pourra être modifié en fonction des opportunités qui se présenteront à la Société.  

Les caractéristiques du programme sont les suivantes : 
Pourcentage de rachat maximum autorisé :  10 % 
Prix d’achat unitaire maximum (hors frais) :  200 euros 
Durée du Programme : 18 mois au plus à compter de la présente assemblée  
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Ces prix seront ajustés en cas d’opérations conduisant au regroupement ou à la division des actions. 
Compte tenu des actions déjà auto-détenues par la Société au 29 février 2020, le montant que cette 
dernière est susceptible de payer dans l’hypothèse d’achats au prix maximum fixé par l’Assemblée 
Générale s’élèvera à 26 040 300 euros. 
Le Conseil d'Administration pourra procéder à l'acquisition, à la cession et au transfert des actions de 
la Société par tous moyens, par intervention sur le marché notamment par achat de blocs de titres 
pouvant éventuellement porter sur l’intégralité du programme. 
La présente autorisation met fin avec effet immédiat à celle précédemment donnée par l’Assemblée 
Générale du 12 avril 2019. 
Les actions propres acquises et / ou annulées par la Société dans le cadre des précédentes autorisations 
consenties par Assemblée Générale seront prises en compte pour la détermination du nombre d'actions 
détenues par la Société dans la limite précitée de 10 %. 
Le Conseil d'Administration donnera aux actionnaires dans son rapport à l'Assemblée Générale 
annuelle les informations relatives aux achats d'actions et cessions ainsi réalisés. 
En vue d'assurer l'exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au Conseil 
d'Administration avec faculté de subdélégation à son Président, pour passer tout ordre de bourse, 
conclure tout accord en vue notamment de la tenue des registres d'achats et de ventes, effectuer toutes 
déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers ou de tout autre organisme, remplir toutes 
formalités et de manière générale faire tout ce que nécessaire. 

B. Modalités 
Part maximale du capital à acquérir et montant maximal des fonds destinés à l'opération 

- La Société s'engage, en application de la loi, à rester en permanence dans la limite de détention 
directe ou indirecte de 10 % du capital de la société. Elle s’engage en outre à conserver un flottant 
suffisant sur l’Euronext qui respecte les seuils tels que définis par Euronext. 

- Le nombre d'actions susceptible d'être acquis ne pourra excéder 10 % du nombre total d'actions 
composant le capital social, soit 1 304 381 actions, à la date de l'Assemblée Générale Mixte, soit 
130 4382 actions. En prenant en compte les 2 366 actions propres appartenant à IGE+XAO au 29 
février 2020 (0,2% du capital), le nombre maximal d'actions pouvant être rachetées s'élèverait à 
1 302 015 soit 99,8% des 1 304 381 actions composant le capital à la date de ce jour. 

- Sur la base du cours maximum unitaire d'achat de 200 euros, l'investissement théorique maximum 
s'élèverait à 26 040 300 euros. 

- A titre indicatif, le montant des réserves disponibles, c’est à dire toutes les réserves hors réserves 
statutaires et légales, incluant diverses primes d’émission et de fusion, le report à nouveau ainsi 
que le résultat net, ressort des derniers comptes sociaux annuels certifiés au 31 décembre 2019 à la 
somme de 22 629 617 euros. En application de la loi, le montant du présent programme de rachat 
ne pourra pas être supérieur à ce montant. 

 
Modalités des rachats 

Les actions pourront être rachetées, cédées ou transférées dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu 
avec un prestataire de services d’investissement et respectant les principes énoncés de déontologie de 
l’AFEI. Il n’est pas prévu de réaliser une part du programme par l’utilisation de produits dérivés. 
 

Durée et calendrier du programme de rachat 

Le programme de rachat d'actions pourra être mis en œuvre sur une période de 18 mois, à compter de 
l'Assemblée Générale du 17 avril 2020, soit au plus tard jusqu’au 16 octobre 2021. 
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C. Répartition du capital 

Le capital social de la Société IGE+XAO est divisé en 1 304 381 actions de 3,85 euros de valeur 
nominale, dont la répartition, au 31 janvier 2019 est la suivante :  

Nombre Nombre % Capital % de droits

Droits de vote 

simple

Droits de 

vote double

D’actions De droits de 

vote brut

de vote

883 876 0 883 876 883 876 65,14% 65,12%

54 212 0 54 212 54 212 4,00% 3,99%

10 0 10 10 0,00% 0,00%

11 450 461 911 0,03% 0,07%

938 109 450 938 559 939 009 69,17% 69,18%

52 430 0 52 430 52 430 3,86% 3,86%

990 539 450 990 989 991 439 73,04% 73,05%

2 366 0 2 366 2 366 0,17% 0,17%

363 456 0 363 456 363 456 26,79% 26,78%

365 822 0 365 822 365 822 26,96% 26,95%

1 356 361 450 1 356 811 1 357 261 100,00% 100,00%

Actionnariat Nombre d’actions

SCHNEIDER ELECTRIC 

INDUSTRIES

ORFIM

Alain DI CRESCENZO

Autres personnes au 

nominatif

IGE+XAO (actions propres) au 

nominatif

Total au nominatif

IGE+XAO (actions propres) au 

porteur

Autres au porteur

Total au porteur

Total

 

L’information a été établie sur la base des notifications reçues par la Société en application de l’article 
L 233-7 du Code de commerce. 

Au dernier jour de l’exercice social clos le 31 décembre 2019, la situation était la suivante :  

En date du 28 mars 2019, la société IRDI Midi-Pyrénées a déclaré à titre de régularisation, avoir 
franchi à la baisse, le 31 janvier 2018 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la Société 
IGE+XAO SA et ne plus détenir depuis cette date aucune action de la Société. 

La société ORFIM a déclaré avoir franchi à la hausse les seuils de 4,50% et 5% du capital et des droits 
de vote le 1er avril 2019, de 5% du capital et de 5,50%, 6%, 6,50% et 7% des droits de vote le 29 mai 
2019 et de 7,50% et 8% des droits de vote le 22 décembre 2019.  

Le 11 avril 2019, la société HMG Finance a déclaré à titre de régularisation avoir franchi à la hausse 
les seuils de 5,00% du capital et des droits de vote le 14 août 2018.  

La société Kirao a déclaré avoir franchi à la hausse les seuils de 2,50% du capital et des droits de vote 
le 12 avril 2019.  

La société Amiral Gestion a déclaré avoir franchi à la hausse le seuil de 3% du capital et des droits de 
vote le 21 octobre 2019 puis à la baisse le seuil de 3% des droits de vote le 19 décembre 2019.  

A la connaissance de la Société, aucune autre modification significative dans la détention du capital 
social ou des droits de vote n’est intervenue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
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D. Evènements récents  
L’épidémie mondiale Covid-19 a conduit IGE+XAO depuis début mars 2020 à prendre les mesures de 
prévention nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et protéger leur santé ; parallèlement, le 
Groupe a mis en œuvre les mesures possibles de continuité de services auprès de ces clients et 
partenaires.   

Le Conseil d’Administration de la société IGE+XAO SA a procédé, durant le premier semestre 2019, 
à deux réductions de capital de la Société par annulation de 590 actions et 51 840 actions de 3,85 euros 
de valeur nominale. Le montant du capital social a en conséquence été réduit successivement de 2 
271,50 euros et 199 584 euros pour être ramené de 5 223 722,35 euros à 5 021 866,85 euros. A l’issue 
de ces opérations, il est désormais divisé en 1 304 381 actions de 3,85 euros de valeur nominale 
chacune. La Société ne dispose plus d’actions propres, à l’exception de celles (2 366 actions propres) 
allouées au Contrat de liquidité en sommeil depuis le 31 juillet 2018. 

Les publications financières de la Société sont disponibles sur son site ige-xao.com, sur celui 
d’Euronext ainsi que sur le site de l’AMF. 

E. Personne assumant la responsabilité de la note d'information 
A notre connaissance, les données de la présente note d'information sont conformes à la réalité : elles 
comprennent toutes les informations nécessaires aux investisseurs pour fonder leur jugement sur le 
programme de rachat par IGE+XAO de ses propres actions ; elles ne comportent pas d'omission de 
nature à en altérer la portée. 
 
 
 

Colomiers, le 30 mars 2020 

 
 
 
 
 
Alain Di Crescenzo 
Président du Conseil d'Administration 


